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EN BREF 
 
"Il y aura obligatoirement une enquête d’utilité publique. C’est à ce moment-là 
qu’il faudra se déplacer pour lire le dossier et inscrire tout ce que chacun aura 
relevé comme point négatif, mais pas uniquement dans une ville ou village, 
mais tout le long du parcours." (Bil84)  
"Pour un projet, tout est beau. Mais une fois installé, on nous ignore, il faut 
rentabiliser, même au détriment de la sécurité." (cl59ch13)  
Vous pouvez poser vos questions sur le projet de gazoduc Éridan afin que le 
maître d’ouvrage GRTgaz puisse y répondre sur le site de la Commission 
particulière du débat public : www.debatpublic-eridan- gaz.org ou 
contact@debatpublic- eridan-gaz.org ou par courrier au 48 rue Joseph-Vernet, 
84000 Avignon.   

 


